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Salon Dynamik organisé par la 

Communauté de Communes 

Mossig et Vignoble

Programme éducatif « 1 arbre pour moi,  
2 arbres pour toi, 3 arbres pour la planète »  

avec la participation des classes de CP/CE1, ULIS 
et CP bilingue de l’école élémentaire P. Pflimlin et soutenu par Alsapan 

Cérémonie de remise des prix du Concours communal des Maisons Fleuries 2022 

Les 90 ans  de Mme Juliette TROESCH née SCHALL 

Les derniers
événements

en imagesen images

ÉTAT CIVIL  
FÉVRIER 2023  
& MARS 2023

 Naissances
Le 21 février :  
Noé Guillaume Clément GLADY, 
72 rue du Général de Gaulle

 Mariages
4 mars :  
Jasmin DZANIC, 8 route du Kronthal 
et Fatma GEYIK, Niederhaslach

  Grands  
Anniversaires

85 ans 
15 mars : René LUDWIG,  
17 rue du Maire Klein

28 mars : Nicole GROB,  
7 rue Charlemagne

90 ans 
10 février : Eugène BEYLET,  
2 rue du Lin

95 ans 
11 mars : Viviane RATTO née FORTUNG, 
5 allée Sainte Famille

  Décès
3 février :  
Angélique MUCKENSTURM  
née BELLER, 6 rue du Vignoble

8 février :  
Gérard KOEHL, 114 rue du Général  
de Gaulle

23 février :  
Suzanne FAIVRE née JACOB, 
6 rue du Général Koenig

2 mars :  
Pierre RUSSIAS, 14 rue de Savoie

6 mars :  
Thérèse HAHN née LAMAZE, 
4 rue de la Mairie

16 mars :  
Roger VIX, 14 rue de Bourgogne

17 mars :  
Georges KOHLER, 8 rue des Malgré-Nous

28 mars :  
Jacqueline KUNTZ née KUNTZ, 
27 rue de l’Hôpital

16e édition de la Fête du Livre 

Certification « Savoir rouler à vélo » avec les élèves de CM1 de l’école élémentaire Pierre Pflimlin 

Les 95 ans de Mme Marie Thérèse RUNTZ  

Les 90 ans 

de Mme Alice KNODERER 
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Le Mot de l’Adjoint au Maire

Chères Marilégiennes, chers Marilégiens,

Cet édito me donne l’occasion de vous présenter l’avancement de nos 
engagements en matière de sécurité, de mobilité et de soutien à nos 
associations.

Comme vous le savez la première phase d’installation de la vidéo-protection a 
été mise en place dès janvier 2022 avec 14 caméras destinées à la protection 
des bâtiments publics dans les secteurs de la salle des Roseaux, de l’Espace 
Sportif de la Porte du Vignoble, du city stade, de la déchetterie et du point 
d’apport volontaire des déchets recyclables. 

En parallèle, la mise en place d’une police pluricommunale sous l’impulsion 
de Marlenheim avec les communes de Kirchheim, Nordheim, Wangen et 
Westhoffen est devenue effective. Le recrutement d’un agent de police 
supplémentaire a ainsi permis de mener de nouvelles actions, comme la mise 
en place de patrouilles de soirée en été jusqu’à 1h du matin 2 fois par semaine 
et la possibilité de réaliser des contrôles routiers. 

La commission « mobilité et sécurité », constituée d’élus et de citoyens 
volontaires, s’est réunie en novembre 2022 durant laquelle le brigadier-chef de 
notre police pluricommunale a présenté un premier bilan des actions mises en 
œuvre. Le constat est clair ; le nombre de nuisances sonores et de dégradations 
des lieux publics a considérablement diminué dans les secteurs équipés. La 
commission a proposé de mettre en place la deuxième phase de la vidéo-
protection en équipant les entrées de ville Est, Ouest, en direction de Nordheim 
ainsi que le square Schuman comme voté dans le projet initial. La commission a 
également recommandé la mise en place de caméras aux entrées de ville côté 
Kirchheim (prévue initialement en phase 4) afin d’avoir une vision complète sur 
les entrées et sorties de la commune, comme suggéré par la gendarmerie. Ces 
propositions ont été votées à l’unanimité par le conseil municipal en janvier et 
seront effectives dès cet été.

Parallèlement, nous continuons à développer la mobilité douce (à pied et à 
vélo). La sécurisation des parcours continue avec en particulier l’éclairage de la 
piste cyclable qui donne accès au groupe scolaire Nordheim-Marlenheim. 

Enfin je terminerai en rappelant une décision importante pour nos associations 
membres du Groupement Associatif. Le conseil municipal a voté la mise à 
disposition gracieuse des locaux communaux pour leurs activités régulières 
prévues par leurs statuts. 

Je me permets de vous rappeler que ces projets ont été mis en place au sein de 
commissions qui sont ouvertes à chacune et à chacun d’entre vous. 

Bien à vous,

Rémi Barillon

Rémi Barillon
Adjoint au Maire en charge  
de la vie associative,  
des manifestations,  
de la démocratie participative 
et de la sécurité 
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FIXATION DU TAUX EN MATIÈRE DE 
TAXE D’AMÉNAGEMENT COMMUNALE
Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que par délibération en 
date du 5 septembre 2011, le Conseil Municipal a instauré 
la taxe d’aménagement communale qui a remplacé la taxe 
locale d’équipement communal. Le taux fixé sur l’ensemble 
du territoire communal est de 2,5 %.

Le taux de taxe d’aménagement peut être augmenté 
jusqu’à 5 %. La Commission Finances Ressources et 
Impôts Communaux (FRIC) a émis un avis favorable quant à 
l’augmentation du taux au maximum possible.

❚ Le Conseil Municipal décide
•  de fixer le taux de taxe d’aménagement à 5 % sur l’ensemble 

du territoire communal à compter du 1er janvier 2024,
•  de maintenir le taux de Taxe d’Aménagement Majorée à 

5,92 % sur le secteur de la zone d’activité de la rue des 
Prés.

FIXATION DES TAUX DES 
CONTRIBUTIONS DIRECTES
Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que par délibération  
n° 04/2022 du 17 janvier 2022, le Conseil Municipal de Marlenheim 
avait maintenu les taux des impôts suivants :
• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) : 19,63 %
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFNPB) : 21,87 %

Depuis 2020, le taux de Taxe d’Habitation était figé à sa valeur de 
2019 jusqu'en 2022 inclus suite à la réforme de la fiscalité directe 
locale.

À compter de 2023, le taux de Taxe d’Habitation (sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale) peut à nouveau être voté et modulé par 
les collectivités locales en référence à l’article 1636 B sexies du 
Code Général des Impôts (CGI).

Le Maire, M. Daniel Fischer, et M. Pierre Burtin précisent que 
les taux n’ont pas augmenté depuis plusieurs années et que la 
conjoncture actuelle impose une révision de ces derniers. Une 
augmentation de 10 % permettrait de percevoir des recettes 
fiscales supplémentaires de 178.000 €. 

M. Jean-Marc Wendling se réjouit que le scénario retenu est de 
10 % et non 15 %. Il rappelle que la Commission Finances avait 
validé une augmentation à 6 voix pour et 1 voix contre de 15 % 
bien que cette dernière ne prévoyait qu’une augmentation de la 
part communale de la taxe foncière. 

M. Pierre Burtin rappelle que l’augmentation de 10 % de la part 
communale et départementale donne des recettes fiscales 
supérieures à l’augmentation de 15 % de la seule part communale 
de la taxe foncière. 

M. Christian Closset souhaite savoir si les bases vont 
effectivement augmenter de 7,1 %.

M. Pierre Burtin répond par l’affirmative.

Le Maire, M. Daniel Fischer, conclut la discussion en rappelant 
que de nombreux échanges ont eu lieu lors des commissions 
finances organisées dans le cadre du débat d’orientation 
budgétaire et du budget primitif. 

❚ Le Conseil Municipal
•  décide de modifier les taux d'imposition en 2023 par rapport à 

2022 et de les porter à :
-  Taxe d’Habitation (sur les résidences secondaires et autres 

locaux meublés non affectés à l’habitation) : 14,84 %
- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 21,59 %
- Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 24,05 %,

ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2023
M. Pierre Burtin rappelle que le vote du Budget Primitif 
d’une collectivité est encadré par des textes règlementaires. 
Ces derniers prévoient notamment, dans les deux mois qui 
précèdent le vote du Budget Primitif, la tenue, au sein du Conseil 
Municipal, d’un Débat d’Orientation Budgétaire permettant aux 
conseillers municipaux, et plus largement au public, de connaître 
la situation financière de la collectivité. Ce dernier a eu lieu lors de 
la séance du 28 novembre 2022 et s’est appuyé sur un Rapport 
d’Orientation Budgétaire communiqué en amont de la séance à 
l’ensemble des conseillers municipaux. 

Le projet du Budget Primitif est accompagné d’une note brève 
et synthétique permettant aux conseillers municipaux et aux 
citoyens de saisir les enjeux budgétaires. Le projet de budget a 
été présenté à la Commission Finances, Ressources et Impôts 
Communaux (FRIC) réunie le 3 janvier 2023. Aucune remarque 
n’a été formulée.

M. Pierre Burtin propose de balayer les propositions budgétaires 
et y apporte quelques précisions : 

• Section de Fonctionnement

En italique : dépenses d’ordre

DÉPENSES BP 2022
(D.M. comprises) Réal 2022 BP 2023

Charges à 
caractère général 1 289 734 € 1 123 561,18 € 1 276 000 €

Charges de personnel 1 050 000 € 1 010 157,50 € 1 120 000 €

Charges de  
gestions courantes 242 500 € 230 845,58 € 243 600 €

Charges financières 53 000 € 52 502,91 € 48 000 €

Charges  
exceptionnelles 200 € 0,00 € 210 €

Atténuations  
de produits 799 000 € 801 201,00 € 805 904 €

Virement à la section 
d’investissement 558 077 € 0,00 € 351 836 €

Amortissements 270 000 € 239 624,09 € 220 000 €

TOTAL GÉNÉRAL 4 262 511 € 3 457 898,26 € 4 065 550 €
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Les charges à caractère général tiennent compte notamment de 
l’augmentation des prix de l’énergie (380 000 € budgétés). 

Les charges de personnel permettent de couvrir l’évolution de la 
masse salariale et des carrières des agents. 

Les atténuations de produits regroupent les contributions 
obligatoires de la commune à savoir le Fonds de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales (FPIC) et le Fonds 
National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR). 

Les amortissements sont une opération d’ordre et s’ajoutent aux 
recettes d’investissement. 

Les autres charges de gestion courante regroupent notamment 
les crédits prévus pour les subventions (7 500 € pour le Centre 
Communal d’Action Sociale / 71 000 € à ventiler lors de l’exercice 
budgétaire). 

Les charges financières regroupent les intérêts des emprunts. 

Les produits des services sont issus des services proposés par la 
collectivité et de la vente de bois notamment. 

Les impôts et taxes regroupent les allocations compensatrices 
de la Communauté de Communes (1 323 000 €) et le fonds 
de dotation sur les mutations onéreuses de la Collectivité 
européenne d’Alsace (CeA). 

Les impositions directes regroupent la fiscalité directe (taxe 
foncière bâtie / non bâtie). 

Les dotations et participations regroupent la Dotation Globale 
de Fonctionnement, le Fonds de Compensation de la TVA et 
diverses compensations. 

Les autres produits de gestion courante regroupent les revenus 
issus des immeubles notamment. 

• Section d’Investissement 

La section d’investissement a été construite en tenant compte 
des éléments connus actuellement (chiffrage avant clôture de 
l’exercice précédent) et des subventions notifiées et validées. 

Les restes à réaliser comprennent les engagements juridiques 
et financiers déjà pris par la Collectivité mais également les 
subventions notifiées qui restent à percevoir. 

Il est précisé que des subventions sont encore attendues 
notamment pour le terrain multisports de la part de la Collectivité 
européenne d’Alsace et la Communauté de Communes. 

M. Pierre Burtin ajoute qu’une liste complémentaire de projets a 
été mise en place. Cette dernière sera activée après l’obtention 
de subventions supplémentaires non budgétées. 

RECETTES BP 2022
(D.M. comprises) Réal 2022 BP 2023

Résultat reporté 527 448,63 € 527 448,63 € 100 000 €

Atténuation des 
charges 400 € 2 994,03 € 800 €

Produits des services, 
du domaine et ventes 
diverses

288 500 € 320 720,59 € 223 200 €

Impôts et taxes 1 388 000 € 1 406 551,19 € 1 398 000 €

Impositions directes 1 462 200 € 1 377 039,09 € 1 728 000 €

Dotations et  
participations 547 200 € 565 654,66 € 527 000 €

Autres produits de 
gestion courante 46 722,37 € 110 075,37 € 87 500 €

Produits financiers 40 € 40,09 € 40 €

Produits exceptionnels 2 000 € 273,06 € 1 010 €

TOTAL GÉNÉRAL 4 262 511 € 4 310 796,71 € 4 065 550 €

DÉPENSES RAR PROP. 2023
Opérations financières  401 807,09 € 
Opérations non individualisées 88 604,81 € 
Ccs roseaux  28 000,00 €
Éclairage public  120 000,00 €
Embellissement 15 000,00 € 
Véhicules/transport  50 000,00 €
Presbytère 205 699,50 €  
Mob et mat administ / informatique  35 000,00 €
Mob.Et mat. Culturel / informatique  14 000,00 € 
Mob. Et mat. Scolaire / informatique  5 000,00 €
Autre mat. Outil. Mob. 3 916,80 € 40 000,00 € 
Hôtel de ville (bat/locaux)
Trav. École maternelle  19 935,00 € 15 000,00 € 
Trav. École élémentaire
Amenag. Annexes voirie  16 320,00 € 159 000,00 € 
Refect. Autres bat. Communaux  25 000,00 € 
Églises 4 728,00 €  
Cimetière 15 000,00 €
École intercommunale  2 700,00 €
Vidéoprotection 75 000,00 €
Parcours moulin / intergenerat.
Parc peupleraie  30 000,00 €

Ateliers municipaux 42 000,00 € 
Petites villes de demain 13 000,00 € 
Zone activités rue des prés   
Terrain de football synthétique / 
crossfit  245 038,00 € 115 000,00 €

Skate park 110 075,37 € 87 500 €
TOTAL 547 238,10 € 1 289 111,90 €

TOTAL GÉNÉRAL 1 836 350 €

RECETTES RAR PROP. 2023
Opérations financières  1 461 720,50 €
Éclairage public 81 403,00 €  
Presbytère 40 477,50 €  
Autre matériel Outillage Mobilier   
Mobilier et matériel scolaire
Amenag. Annexes voirie 10 000,00 € 
Vidéoprotection  20 000,00 €
Terrain multisports 202 749,00 €
Espace sud 20 000,00 €

TOTAL 151 880,50 € 1 684 469,50 €

TOTAL GÉNÉRAL 1 836 350 €

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur
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• Précisions complémentaires

M. Pierre Burtin balaie la note de présentation du budget 
primitif 2023 et rend attentif les conseillers municipaux sur les 
points suivants : 

-  Évolution des dépenses et recettes réelles de 
fonctionnement : 

L’augmentation des dépenses s’explique notamment par 
l’inflation généralisée. Le niveau des dépenses se rapproche de 
celui des recettes.

• Endettement :

Les deux prêts contractés arrivent à échéance en 2030 et 
2034. Au fur et à mesure, le montant du capital à rembourser 
augmente alors que le montant des intérêts baisse. 

• Capacité d’autofinancement :

Le niveau important de 2022 s’explique par le fait que le 
résultat a été injecté en fonctionnement et non ventilé entre 
fonctionnement et investissement (contrairement à 2023).

• Échanges suite à la présentation du Budget Primitif 2023 :

M. Thomas Rossi souhaite savoir quel véhicule remplacera 
l’Unimog en précisant qu’un tracteur n’est pas forcément le 
scénario le plus opportun.

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond qu’il s’agit du scénario 
envisagé mais que rien n’est défini à l’heure actuelle. 

M. Jean-Marc Wendling indique que le projet de budget confirme 
les inquiétudes déjà formulées lors du Débat d’Orientation 
Budgétaire (DOB). En 2017, la part d’investissement dans le 
budget global représentait 45 % et atteint aujourd’hui un niveau 
de 31 % illustrant une baisse de la capacité d’autofinancement 
de la Ville. Cette tendance est liée à l’augmentation des charges 
mais également aux mécanismes de péréquation (FNGIR/FPIC) 
qui ne font qu’augmenter (19 000 € en 2019, 33 000 € en 2023). 
Ce dernier constate que la municipalité a fait preuve d’excès 
d’optimisme sur certains projets. Ainsi, le terrain multisports 
synthétique / crossfit était estimé à 796 000 € initialement 
et atteint un niveau de 900 000 € avec l’éclairage. Les aides 
enregistrées ne sont que de 266 000 €. Le reste à charge est 
quatre fois supérieur au prévisionnel. Le contexte pousse à être 
plus vigilant pour l’avenir.

M. Pierre Burtin répond qu’en ce qui concerne le terrain 
multisports synthétique et espace crossfit, un soutien d’environ 
200 000 € de la part de la Collectivité européenne d’Alsace est 
escompté et la subvention de la Communauté de Communes 
n’est pas encore connu. M. Pierre Burtin précise que les demandes 
de soutien sont faites sur des devis estimatifs et non des coûts 
réels et que par conséquent ces derniers ne tiennent pas compte 
de l’augmentation des coûts des matériaux liée à l’inflation. La 
position de la municipalité est de demander toujours le maximum 
possible. 

M. Jean-Marc Wendling regrette que les 600 000 € projetés 
pour le projet des Roseaux ne figurent plus dans la maquette 
finale dans la mesure où le budget va conduire la Ville à deux 
ans de la fin du mandat. Une provision pour ce projet aurait été 
opportun pour montrer l’ambition politique. Ce dernier ajoute 
que la mise en œuvre de ce grand projet nécessitera de prioriser 
les programmes d’investissement même les plus modestes (tels 
que l’éclairage des totems) comme le font d’autres communes 
(Molsheim, Obernai). 

M. Pierre Burtin répond que le planning concernant le projet 
de campus scolaire est fixé. L’étude devrait être finalisée aux 
alentours du mois de mai/juin. Dans la foulée, un concours 
d’architecte sera lancé permettant de démarrer rapidement 
l’opération. Ce calendrier impose aussi de réaliser des projets en 
2023 dans la mesure où la marge de manœuvre sera limitée par 
la suite. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, conclut cet échange en rappelant que 
le projet a été construit selon les données connues actuellement 
notamment en matière de recettes d’investissement et 
qu’il pourra être abondé par la suite par des ressources 
complémentaires. Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que les 
demandes de subvention sont maximisées et que la municipalité 
escompte obtenir environ 500 000 € de soutien pour les divers 
projets inscrits. Cette donnée est également à prendre en 
compte dans l’analyse du projet de budget primitif.

Le Maire, M. Daniel Fischer, et M. Pierre Burtin remercient les 
services pour le travail réalisé dans le cadre de l’élaboration 
du Budget Primitif 2023 et notamment Coline Muller, Sophie 
Trappler et Franck Giessenhoffer.   

DÉPENSES
BUDGET
PRIMITIF 

2022

CRÉDITS 
CONSOMMÉS 

AU 30/12/2022

BUDGET
PRIMITIF

2023*

Montant 3 434 434,00 € 3 218 274,17 € 3 493 714,00 €

Dép / hab
(base : 4294) 799,82 € 749,48 € 813,63 €

* (hors amortissements et virements à la section d’investissement) 

RECETTES
BUDGET
PRIMITIF 

2022

TOTAL TITRES 
AU 30/12/2022

BUDGET
PRIMITIF

2023

Montant 4 262 511,00 € 4 310 796,71 € 4 065 550,00 €

Dép / hab
(base : 4294) 992,67 € 1 003,91 € 946,80 €

2022 2023 (prév.)

Recettes
(avec excédent)

4 310 796,71 €
(Excédent N-1 : 

527 448,63 €)

4 065 550,00 €
(Excédent N-1 : 
100 000,00 €)

Dépenses réelles 3 218 274,17 € 3 493 714,00 €

Résultat (CAF brute) 1 092 522,54 € 571 836,00 €

Capital à rembourser 234 398,57 € 238 964,52 €

CAF nette 858 128,97 € 332 871,48 €
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❚ Le Conseil Municipal
•  adopte, avec 20 voix pour et 6 abstentions, le Budget Primitif 

2023 comme suit :

•  décide d’acter, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, la liste des subventions annexée.

PROJET D’INVESTISSEMENT –  
PARCOURS INTERGÉNÉRATIONNEL / 
PEUPLERAIE – DEMANDE DE SUBVENTION
Le Maire, M. Daniel Fischer, indique que le Parc de la Peupleraie 
représente un îlot de verdure au milieu des lotissements de la 
Peupleraie. Cet espace est attractif par sa convivialité et sa 
localisation. La municipalité souhaite remettre à niveau les 
installations de cet espace public. Le projet prévoit un volet 
intergénérationnel dans la mesure où le lieu d’implantation initial 
(au sud de Marlenheim) est soumis à une réglementation très 
contraignante du fait de sa localisation en zone inondable. 

Ce projet d’investissement peut être soutenu par différents 
financeurs. Aussi, le Conseil Municipal est invité à acter le plan de 
financement suivant :

Le Maire, M. Daniel Fischer, précise que ce projet a été travaillé 
en partenariat avec les conseils des enfants et des jeunes. 

M. Thomas Rossi constate que ce nouveau budget est divisé par 
quatre par rapport à l’ancien. 

M. Pierre Burtin explique cette évolution par la nouvelle 
implantation du projet sur le site actuel du parc de la Peupleraie. 
En effet, l’investissement était faisable à proximité du parc à 
cigognes mais soumis à de nombreuses études et contraintes 
du fait de la localisation de la parcelle. 

Mme Christelle Eberlé Schuler souhaite savoir si ce projet sera 
présenté en Commission Enfance Jeunesse.

Mme Marie-Anne Rohmer répond par l’affirmative. 

❚ Le Conseil Municipal
•  décide d’acter le plan de financement du parcours 

intergénérationnel,
•  autorise le Maire, M. Daniel Fischer, à solliciter les financeurs 

figurant dans le plan de financement à savoir l’Etat, la Collectivité 
européenne Alsace (CeA) et la Région Grand-Est.

PROJET D’INVESTISSEMENT –  
PARKING DE LA RUE DU CAPITAINE 
NORTH - DEMANDE DE SUBVENTION
Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que la Communauté 
de Communes va réaliser, en 2023, des travaux de réfection 
de la voirie de la rue du Capitaine North.

Le parking situé au bas de la voie pourrait être réhabilité en 
même temps que les travaux portés par la Communauté 
de Communes. 

Ce projet d’investissement peut être soutenu par différents 
partenaires. Aussi, le Conseil Municipal est invité à acter le 
plan de financement suivant :

❚ Le Conseil Municipal

•  décide d’acter le plan de financement du parking de la rue 
du Capitaine North,

•  autorise le Maire, M. Daniel Fischer, à solliciter le financeur 
figurant dans le plan de financement à savoir l’Etat.

MARCHÉ PUBLIC - VIDÉOPROTECTION – 
DÉPLOIEMENT DE LA PHASE 2  
ET FIXATION DU MONTANT ANNUEL
Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que par délibération  
n° 74/2021 du 7 septembre 2021, le Conseil Municipal autorisait 
le Maire, M. Daniel Fischer, à signer le marché public relatif à la 
vidéoprotection avec la société Alvipro.

Par délibération n° 61/2021 du 7 juillet 2021, le Conseil Municipal 
actait le déploiement d’un système de vidéoprotection dans le 
cadre de la phase 1.

Les sites couverts sont les suivants :
- Intersection rues de l’Usine / du Moulin,
- Intersection rues de l’Usine / du Fossé,
- Espace Sportif de la Porte du Vignoble,
- Centre Culturel et Sportif « Les Roseaux ».

Conformément à la décision du Conseil Municipal, une évaluation 
du dispositif a été présentée lors de la Commission Mobilité-
Sécurité du 7 novembre 2022, en mettant en lumière les données 
suivantes :
-  En 2022, aucun tapage nocturne n’a été signalé au city stade 

(contre 3 en 2020 et 1 en 2021). Il est constaté une affluence 
moins importante au city stade dans la soirée depuis 
l’installation de la vidéoprotection.

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur

Fonctionnement Investissement Budget Total

DÉPENSES 4 065 550 €
1 836 350 €
(dont RAR : 

547 238,10 €)
5 901 900 €

RECETTES 4 065 550 €
1 836 350 €
(dont RAR :  

151 880,50 €)
5 901 900 €

DÉPENSES HT RECETTES

Parking  
rue du Capitaine 

North
100 000 €

DSIL (30 %) 30 000 €

Autofinancement 
(70 %) 70 000 €

TOTAL 100 000 € TOTAL 100 000 €

DÉPENSES HT RECETTES

Parc de la  
Peupleraie /  

Parcours inter- 
générationnel

104 365,55 €

DSIL (30 %) 31 310,00 €
CeA (20 %) 20 873,00 €

Région Grand-Est
(20 %) 20 873,00 €

Autofinancement
(30 %) 31 309,55 €

TOTAL 104 365,55 € TOTAL 104 365,55 €
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-  1 dégradation sur la salle des roseaux et 1 vol à la déchetterie 
ont été élucidés par la vidéoprotection.

-  La vidéoprotection a permis de verbaliser 13 dépôts irréguliers 
sur le site réservé aux containers de tri de dépôts de déchets.

-  La gendarmerie nationale a requis 4 fois la lecture de nos vidéos, 
permettant à 3 reprises d’identifier les auteurs.

Par conséquent, les membres de la Commission recommandent 
l’implantation, dans le cadre de la phase 2, des caméras sur les 
sites suivants :
- Entrée de Ville « Est » (Colombe),
- Entrée de Ville « Ouest »,
- Entrée de Ville « Nord »,
- Entrée de Ville « Sud »,
- Aire de jeux Schuman.

Le marché "à bons de commande" nécessite la définition d'un 
montant annuel minimum et maximum. Ce montant devra 
couvrir les différentes interventions.

Durant les années 2021 et 2022, les montants des opérations 
liées au marché susnommé ont été les suivants :

M. Nicolas Dominiak rend attentif au fait que l’emplacement 
choisi pour le parking Colombe doit permettre de quadriller 
l’ensemble de la zone.

M. Thomas Rossi s’interroge sur l’implantation « Ouest » et 
suggère de la rapprocher de l’entrée de Ville. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond que ces implantations ont 
été vues avec les forces de l’ordre. 

Le Conseil Municipal

• décide d’acter la phase 2 du déploiement de la vidéoprotection

•  définit les montants annuels minimums et maximums 
d’investissement pour l'année 2023 comme suit :

BILAN DE L’OPÉRATION  
« J’ACHÈTE MARLENHEIM-WASSELONNE » - 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS
Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que par délibération  
n° 33/2021 du 15 mars 2021, le Conseil Municipal a adhéré au 
système de plate-forme de vente en ligne « J’achète France » 
et donné son accord à la création de la plate-forme « J’achète 
Marlenheim Wasselonne ». Ce site Internet a permis de soutenir 
l’économie locale des communes de Marlenheim et Wasselonne, 
en permettant la vente en ligne de bons d’achat destinés à valoriser 
les entreprises touchées par la crise sanitaire, tout en faisant 
bénéficier les entreprises d’une vitrine 
promotionnelle complémentaire.

Le client a bénéficié de bons 
bonifiés et/ou de remises pour 
toute commande passée en 
ligne, grâce au financement 
des collectivités : pour tout bon 
d’achat auprès d’un commerce 
donné, le client a reçu un 2e 
bon de 25 % de la somme payée 
à utiliser dans un autre commerce, 
payé par la commune.

La plate-forme a été clôturée le 15 avril 2022. Wasselonne a versé 
en tout 9 000 € à l’Association des Commerçants de Wasselonne 
(ASCA) et Marlenheim 6 750 €.

L’opération a généré un chiffre d’affaires de 76 065 € sur le 
territoire dont 49 930 € (65,70 %) pour Marlenheim et 26 135 € 
(34,30 %) pour Wasselonne. 

Au vu du bilan de l’opération, il convient de récupérer la somme 
restant en suspens et non utilisée pour la bonification, soit : 
1 835 € au total à reverser par l’ASCA aux deux communes 
proportionnellement aux sommes investies au départ soit 
1 046 € à Wasselonne et 789 € à Marlenheim. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, conclut en indiquant que le résultat de 
l’opération est positif pour le territoire et qu’il a permis de donner 
un coup de pouce pour nos commerçants et nos citoyens. 

❚ Le Conseil Municipal

• valide la somme à récupérer par Marlenheim à savoir 789 €,

• autorise le Maire, M. Daniel Fischer, à encaisser ladite somme.

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents 
et représentés, en dehors de la présence de Mme Isabelle 
Dattolico, MM. Romain Fritsch, Pierre Henriet et Christophe 
Hummel, membres du Handball-Club Marlenheim, accorde le 
montant suivant :

L'intégralité des comptes rendus des conseils municipaux sont téléchargeables sur le site www.marlenheim.fr 
CONSEIL MUNICIPAL

Bénéficiaire Personnalité Objet Montant

Handball Club 
Marlenheim Association Organisation Fête 

des Vendanges 2022 3 000 €

Montant HT Montant TTC

MONTANT MINIMUM 16 000 € 19 200 €

MONTANT MAXIMUM 62 500 € 75 000 €

TOTAL DES MANDATS

Montant HT Montant TTC

2021 29 986,70 € 35 984,04 €

2022 50 477,40 € 60 572,88 €

TOTAL 80 464,10 € 96 556,92 €
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DIVERS
COMMISSIONS COMMUNALES

•  Groupe de travail « Peupleraie IV » : Pierre Burtin 
Réunion du 8 décembre 2022

La réunion portait sur un second temps de travail consacré à 
l’élaboration du règlement de lotissement en présence de 
la SERS et de l’architecte. Le travail est quasiment bouclé 
permettant ainsi une commercialisation en avril 2023. Les 
personnes inscrites sur les listes d’attente ont d’ores et déjà été 
contactées par l’aménageur. 

•  Commission Animation, Tourisme et Fleurissement (ATF) : 
Geneviève Kapps  
Réunion du 15 décembre 2022

La réunion était consacrée au projet de totems pour le 70e 
anniversaire de la Route des Vins d’Alsace. Les débats ont 
porté sur le visuel des totems qui font 3 mètres de hauteur 
pour 60 cm de large. Ces derniers seront éclairés pour être plus 
visibles (l’éclairage permettra des variations de couleur). 

L’emplacement « ouest » a été validé (à côté du pressoir). Seule 
l’entrée « est » n’est pas encore définie pour qu’il n’entre pas en 
concurrence avec le rond-point. Il pourrait être implanté sur la 
langue herbeuse à proximité de la menuiserie Brassel. 

M. Thomas Rossi indique que l’éclairage n’avait pas été abordé 
lors de la réunion d’octobre. 

Mme Geneviève Kapps précise que le coût de l’éclairage est de 
5 000 € et que le reste de la dépense est composé notamment 
des travaux de génie civil. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, précise que ce projet, et 
plus largement la valorisation de la Route des Vins ont un 
objectif unique : asseoir l’image viticole de Marlenheim. Le 
70e anniversaire sera marqué notamment par une grande 
manifestation les 3 et 4 juin 2023. Il est précisé que les différents 
événements de l’année seront estampillés « 70e anniversaire de 
la Route des Vins ». 

Mme Geneviève Kapps conclut en précisant que le souhait de la 
municipalité est de marquer durablement cet anniversaire dans 
la mesure où le 60e anniversaire n’avait pas fait l’objet d’une 
manifestation de grande envergure.

ÉCLAIRAGE PUBLIC :  
coupure nocturne à titre expérimental – 
débat

Comme convenu lors du lancement de 
l’expérimentation, le Maire, M. Daniel 
Fischer, souhaite faire un premier bilan de 
l’expérimentation de la coupure nocturne de 
l’éclairage public. Ce dernier indique avoir eu des 
questionnements et interrogations des administrés, mais pas de 
retour négatif. Le Maire, M. Daniel Fischer, précise que la vitesse 
de circulation des véhicules a baissé. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, s’interroge sur le maintien de 
l’éclairage lors des manifestations autres que celles d’envergure. 

M. Christophe Hummel suggère de décaler l’extinction de 
l’éclairage durant la période estivale. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond que cette adaptation est 
techniquement possible. 

M. Jean-Marc Wendling indique que certaines communes 
renoncent à l’extinction nocturne dans la mesure où le matériel 
vieillit plus vite du fait des allumages/extinctions supplémentaires. 
Certaines communes baissent simplement l’intensité. Une fois 
l’éclairage modernisé, une baisse d’intensité serait préférable. Ce 
dernier regrette que la traversée ne soit pas maintenue allumée. 

M. Pierre Burtin précise que les nouveaux équipements ne 
vieillissent pas forcément plus vite. 

Mme Christelle Eberlé-Schuler ajoute que les clients des hôtels 
et restaurants peuvent être gênés par l’extinction nocturne de 
l’éclairage public.

Le Maire, M. Daniel Fischer, indique que la décision de maintenir 
l’éclairage sur la traversée peut remettre en cause le principe 
d’égalité devant le service public. 

MM. Christian Closset et Thomas Rossi souhaitent savoir si 
les images de la vidéoprotection sont encore exploitables sans 
éclairage. 

M. Pierre Burtin répond que les images sont moins nettes et que 
l’exploitation est rendue plus complexe. 

L'intégralité des comptes rendus des conseils municipaux sont téléchargeables sur le site www.marlenheim.fr ACTUALITÉ

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur

1/1/2018
Millésime 2015

1/1/2019
Millésime 2016

1/1/2020
Millésime 2017

1/1/2021
Millésime 2018

1/1/2022
Millésime 2019

1/1/2023
Millésime 2020

Variation 
2022 / 2023

Population municipale 4 217 4 234 4 250 4 267 4 250 4 230

Population comptée 
à part* 60 64 65 64 65 64

Population totale 4 277 4 298 4315 4 331 4 315 4 294 - 0,48 %

POPULATION LÉGALE AU 1/01/2023

Depuis janvier 2004, le recensement de la population résidant en France est réalisé par enquête annuelle. Chaque commune de 
moins de 10 000 habitants est recensée tous les cinq ans, à raison d'une commune sur cinq chaque année.

Les populations 2023 correspondent à la situation 2020. En effet, afin d'assurer l'égalité de traitement entre les communes, la 
population de chacune d'elles a été calculée à une même date : celle du milieu de la période 2018-2022, soit le 1er janvier 2020.

Données au 1/1/2023 = population légale millésimée 2020

* La population comptée à part comprend notamment certaines personnes dont la résidence habituelle est située dans une autre commune qui ont conservé une 
résidence sur le territoire de la commune.

Le Maire, M. Daniel Fischer, précise que le recensement sera organisé au début de l’année 2024. 



VIE COMMUNALE

ASSISTANTS MATERNELS :  
MAIS QUEL EST CE MÉTIER ?
Nous connaissons davantage ce métier 
sous le nom de nourrice, tatie, voire 
nounou.

L'assistant maternel accueille les enfants 
de 1 mois à 18 ans à son domicile en 
fonction des besoins des parents. 
Cette profession nécessite une bonne 
organisation et beaucoup de patience. En 
outre, elle exige une attention de chaque 
instant pour veiller sur les enfants et les 
éveiller. 

Pour exercer cette profession, il faut 
obligatoirement avoir un agrément 
délivré par les services du Département 
de résidence ainsi que par la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI). L'agrément 
atteste que les conditions sont réunies 
pour accueillir l'enfant (hygiène, sécurité 
des locaux, matériel nécessaire…). 

Tout au long de son agrément, l'assistant 
maternel suit des formations, assiste à 
des conférences, peut fréquenter le Relais 
Petite Enfance (RPE) où l'enfant côtoie 
d'autres enfants et participe à des ateliers.

L'assistant maternel est rémunéré par les parents (employeur). Les démarches de 
déclaration sont effectuées via le site Pajemploi (URSSAF) : www.pajemploi.urssaf.fr . 

Vous souhaitez connaître et rencontrer ces professionnels ?

Rendez-vous sur le site www.monenfant.fr pour connaître les disponibilités des 
assistants maternels ou n'hésitez pas à contacter le Relais Petite Enfance (RPE) : 
Catherine REBSTOCK au 03 88 04 12 66 ou Evelyne WITTNER au 03 88 64 74 47 -  
rpe@mossigvignoble.fr – www.mossigvignoble.fr/activite/relais-petite-enfance/. CIRCULATION 

PERTURBÉE
Marathon du Vignoble 

Stationnement et circulation interdits 
dans les rues du Moulin, du Capitaine 
North, de la Monnaie, du Général de 
Gaulle (entre la jonction avec la rue de la 
Monnaie jusqu’à la rue du Pensionnat), 
du Pensionnat, de l’Usine, Place du 
Kaufhaus et sur la piste cyclable en 
direction de Kirchheim, le dimanche 
25 juin 2023 de 8 h 00 à 14 h 00. Une 
signalisation et une déviation seront 
mises en place.

CONFÉRENCE 
SPORT-SANTÉ
Différents acteurs du sport-santé vous 
attendent le 

lundi 22 mai 2023 à 20 h 00 
à l’Espace Culturel et Touristique

pour vous communiquer la mise en 
place, dans notre territoire, de tout un 
réseau d’activités physiques adaptées à 
vos besoins.

A l’issue de la conférence, vous 
connaîtrez toutes les modalités pour 
une reprise en douceur d’une activité 
physique adaptée et encadrée par des 
éducateurs spécialisés sport-santé, 
alors n’hésitez plus, la balle est dans 
votre camp !
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CHIENS TENUS EN LAISSE !
Avec l’arrivée des beaux jours, vous êtes nombreux à vous promener avec votre animal de 
compagnie. Pour rappel, l’arrêté municipal n°149/2018 oblige à tenir son chien en laisse sur 
l’ensemble du ban communal.

La laisse est imposée partout dans l’espace public et quelle que soit la race du chien 
car, même si votre chien n’est habituellement pas agressif, il suffit d’une mauvaise 
interprétation de sa part d’un comportement humain, d’une agression d’un autre chien, 
pour qu’un incident se produise.

La laisse est obligatoire en ville comme dans le vignoble, sur la promenade des Moulins 
et tous les espaces naturels retirés des habitations. En effet, chaque année au printemps, 
différentes espèces de la faune sauvage sont victimes de chiens en liberté 
qui peuvent perturber les jeunes animaux ou leur gestation.

Il est donc primordial de tenir son chien en laisse en restant sur les 
pistes et sentiers aménagés afin de profiter pleinement 
de la nature tout en respectant la faune qui y vit.

Tenez donc votre chien en laisse, les autres promeneurs 
et animaux vous en seront reconnaissants !



ACTUALITÉ

70E ANNIVERSAIRE 
DE LA ROUTE DES VINS D’ALSACE 

Marlenheim, porte d’entrée de la plus ancienne 
route des vins de France

Tout commence le 30 mai 1953, lorsque l’Office de Tourisme 
d’Issenheim crée un itinéraire de 170 kilomètres à l’occasion 
d’un rallye automobile se déroulant dans la région. La course 
prévoit à l’époque que deux convois partent en même temps : 
l’un de l’extrémité nord du vignoble alsacien à Marlenheim 
et l’autre depuis le sud au niveau de 
la ville de Thann. Cet événement 
est un véritable florilège pour la 
presse comme pour les vignerons 
qui s'empressent de proposer 
dégustations de vins et visites touristiques 
sur le trajet de la course. La Route des 
Vins d’Alsace est née. Au fil des années, 
la Route des Vins d’Alsace connaît un 
succès grandissant permettant aux 
vignerons du Bas Rhin au Haut Rhin de 
faire découvrir aux visiteurs la richesse 
de leur savoir-faire. Depuis les années 
50, l’attrait pour la route alsacienne se 
développe. Les Offices de Tourisme 
de la région axent leur message 
sur la découverte de l’Alsace alliant 
œnologie, gastronomie locale, 
logements pittoresques, visites de 
châteaux et autres monuments culturels 
et artistiques à découvrir sur tout le tracé.

Dans le cadre du 70e anniversaire de la Route des Vins 
d’Alsace, la Ville de Marlenheim souhaite, avec le concours 
de l’Office de Tourisme Intercommunal Mossig-Vignoble 
et Alsace Destination Tourisme, marquer l’évènement 
en proposant des rendez-vous festifs et des expériences 
sportives et culturelles à partager sur une grande partie 
de l’année 2023. Ci-dessous un aperçu des festivités qui 
vous attendent .

14 MAI 
Bacchus Tour’s, Place du Maréchal Leclerc
Découverte du Vignoble de Strasbourg à vélo, en VTT 
ou à pied avec de nombreuses animations et points de 
restauration au départ de Marlenheim, Westhoffen et 
Scharrachbergheim.

3 & 4 JUIN
Banquet de Bacchus, Place du Maréchal Leclerc
Dès 8 h le samedi 3 juin, balade sur le marché hebdomadaire 
à la rencontre de nombreux producteurs locaux, traiteurs, 
boulangers, pâtissiers et bien sûr, nos vignerons. Apéro-
concert à 11 h 30 avec l’Harmonie Caecilia, puis déjeuner 
en plein air sur place. De nombreuses animations et visites 
culturelles seront proposées l’après-midi : « café-kuchen » 
avec le groupe folklorique « Les Lys » de Marlenheim, circuits 
en gyropode, découverte du patrimoine… Le lendemain 
dimanche, messe solennelle à 10 h en présence des Ordres 
viniques d’Alsace, dont l’Ordre Œnophile de la Couronne 
d’Or, suivie d’un apéro-concert et d’un déjeuner en plein-air. 
L’orchestre « Week-End » assurera l’animation l’après-midi. 

17 JUIN 
Fête de la musique, 20 h dans la cour du château des 
Sœurs de la Divine Providence

L’Orchestre philharmonique des Jeunes de Strasbourg fête 
ses 35 ans et nous fait l’honneur de marquer cet évènement 
par un passage à Marlenheim après le Palais des fêtes à 
Strasbourg.

TOUS LES VENDREDIS DE JUILLET ET AOÛT 
à 20 h, la 3e édition des Soirs d’été qui sera une nouvelle 
fois placée sous le signe du soleil, de la fête et du vin d’Alsace !

14 & 15 AOÛT  
Noces d’Or de l’Ami Fritz et de Suzel
Un programme et une dimension particulièrement soignés 
pour la 50e édition de cette grande fête traditionnelle.

EXPOSITIONS 
-  Expo-photos en extérieur « Du vin et des hommes » 

réalisée par le Club Photos de Wasselonne, Jean-Claude 
Hatterer. Mise en scène du travail des vignerons, dans leur 
cave ou dans les vignes en 21 photos. Mai à août.

-  Expo « Vignes, vins et gastronomie » à l’Espace Culturel 
et Touristique, proposée par les Amis du P’tit Musée, 
François Blanchard.

MULHOUSE 

STRASBOURG

Marlenheim

Obernai
Barr

Kientzheim

Riquewihr

Éguisheim
Rouffach

Guebwiller

Thann

COLMAR
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Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur



LES “MERCREDIS DE MARLENHEIM”
3 MAI 2023  - 20 H

ESPACE CULTUREL ET TOURISTIQUE

70 ans d’Histoire(s)  
de la Route des Vins d’Alsace  
(1953-2023)
En 2023, l’Alsace célèbre les 70 ans de la 
Route des Vins d’Alsace. Son entrée nord 
se trouve naturellement à Marlenheim, 
qui s’enorgueillit à juste titre du nom de 
« Porte du Vignoble ».

L’année 2023 est ainsi consacrée à cet 
anniversaire, avec toute une série de 
manifestations qui célébreront cette 
route. La première d’entre elles aura 
lieu à Marlenheim sous forme d’une 
conférence illustrée de nombreux 
documents. Caroline Claude-Bronner, 
guide conférencière, fille de vignerons 
alsaciens passionnée par sa région, nous 
présente ainsi la soirée qu’elle animera :

« Un chapelet de villages pittoresques, 
des paysages exceptionnels, des cités 
viticoles réputées, des vignerons 
passionnés » voici la promesse offerte 
depuis 1953 par les promoteurs de cette 
route devenue mythique. Mais qui donc a 
eu cette idée folle ? Qui sont les initiateurs 
de la Route des Vins et quel est le contexte 
de sa mise en scène ? Parcourons 
ensemble plus de 70 ans d’Histoire(s) de 
la Route des Vins d’Alsace. 

7 JUIN 2023 - 20 H 
ESPACE CULTUREL ET TOURISTIQUE

Jean Frédéric Oberlin,  
un pasteur des « Lumières »
Ce mercredi sera consacré à une des 
personnalités les plus originales de 
l'histoire de l'Alsace. Né à Strasbourg 
en 1740, Jean Frédéric Oberlin a exercé 
son ministère pastoral pendant plus de 
cinquante ans dans le Ban-de-la-Roche, 
une contrée isolée des Vosges, et cela 
jusqu'à sa mort en 1826. Il a vécu en un 
siècle marqué par la philosophie des 
Lumières, un mouvement culturel qui 
militait pour le progrès des connaissances 
en vue d'un progrès social marqué par le 
bonheur des humains.

Le pasteur de Waldersbach a participé à 
cette soif de connaissances, en particulier 
par ses lectures et ses collections d'histoire 
naturelle. Cela l'a conduit à des combats 
qui illustrent les activités concrètes de ses 
engagements : le combat pour l'éducation, 
contre l’ignorance ; le combat pour le 
développement, contre la pauvreté ; 
le combat pour la solidarité, contre 
l'isolement ainsi que le combat pour la foi.

Sa correspondance, qui servira de 
support à la conférence, a été publiée ces 
dernières années par le pasteur Koch, de 
Wasselonne, qui animera cette soirée. 
Elle documente et illustre amplement ces 
combats.

VIE COMMUNALE

 PAROISSE  
PROTESTANTE 
DE MARLENHEIM 

•  Cultes 
21 mai : témoignage de Gérard et 
Barbara Riess qui ont accompagné 
la paroisse protestante française de 
Beyrouth pendant quelques mois.
À l'issue : buffet libanais, sur inscrip-
tion (chez Laurence Hahn ou Alfio 
Gorani).

18 juin

•  Méditation 4 mai et 8 juin

•  DAVID (à l'espace Apprederis) 
 10 mai et 14 juin

• Inter-David 
 Le 17 juin à Marlenheim (église pro-
testante) 

Pasteur Laurence Hahn
Tél. 06 49 36 98 32 - laurence.hahn@sfr.fr

Président du Conseil Presbytéral :  
M. Alfio Gorani 
6, rue des Malgré-Nous à Marlenheim 
Tél. 03 88 04 13 51

Responsable location de salle : 
Mme Chantal Hugel  
Tél. 03 88 87 58 15

   
Paroisse protestante 
de Wangen-Marlenheim-Nordheim

ENQUÊTE STATISTIQUE
L’Institut National de la Statistique et des Études Économiques (Insee) effectue depuis de 
nombreuses années sur toute l’année une importante enquête statistique sur l’emploi, 
le chômage et l’inactivité. Cette enquête permet de déterminer les personnes ayant un 
emploi, étant au chômage ou ne travaillant pas (étudiants, retraités…). Cette dernière nous 
permet de nous comparer avec nos voisins européens. Elle fournit également des données 
originales sur les professions, l’activité des femmes ou des jeunes, les conditions d’emploi 
ou la formation continue.

À cet effet, tous les trimestres, un large échantillon de logements est tiré au hasard sur 
l’ensemble du territoire. Sauf exceptions, les personnes de ces logements sont interrogées 
six trimestres de suite : la première interrogation se fait par la visite d’un enquêteur de l’Insee 
au domicile des enquêtés, les interrogations suivantes par téléphone ou sur Internet. La 
participation de tous, quelle que soit votre situation, à cette enquête est fondamentale, car 
elle détermine la qualité des résultats.

La procédure :
•  Une enquêtrice de l’Insee prendra contact avec les personnes des logements sélectionnés 

au cours du mois d’avril. Elle sera munie d’une carte officielle l’accréditant.
•  Vos réponses resteront strictement confidentielles. Elles ne serviront qu’à l’établissement 

de statistiques comme la loi en fait la plus stricte obligation. 

INSCRIPTIONS  
MAISONS FLEURIES

Les habitants de Marlenheim souhaitant 
participer au concours communal 
2023 sont priés de s’inscrire avant le 
30 juin prochain à l’Hôtel de Ville de 
Marlenheim au 03 88 59 29 57 ou par 
mail à c.hiebler@marlenheim.fr.

Catégorie 1 :  
maisons avec décor floral et jardin 
visibles de la rue

Catégorie 2 :  
maisons avec possibilités limitées  
de fleurissement

Catégorie 3 :  
 immeubles collectifs, commerciaux 
industriels, de tourisme…

mai 2023    L’APPARITEUR
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VIE LOCALEVIE LOCALE

TOUT LE MOIS 
EXPO-PHOTOS  
« DU VIN ET DES HOMMES »
Club Photo de Wasselonne

   Jean-Claude HATTERER au 06 88 30 34 45

TOUS LES SAMEDIS
DE 8 H 00 À 12 H 00
MARCHÉ HEBDOMADAIRE
Place du Maréchal Leclerc
Plusieurs producteurs vous y attendent 
avec leurs produits locaux et frais : 
fruits et légumes, crémerie, boucherie, 
bretzels… 
Organisé par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 55 

LUNDI 1 
À PARTIR DE 10 H 00
CONCOURS GROSSES TRUITES
Étang de pêche
Organisé par l’Association de Pêche

    M. Jérôme Reuschlé au 06 43 37 32 98

DU 2 AU 27 MAI
aux heures d’ouverture 
de la Médiathèque

EXPOSITION « LA BALADE  
DES GENS HEUREUX » 
par l’artiste Sylvie Graf

Médiathèque de Marlenheim
Depuis toujours 
attirée par les cou-
leurs, les matières 
et les textures, 
Sylvie Graf, art-thé-
rapeute, peintre 
et sculpteure de 
pierre, vous pré-
sente une sélection 
d’œuvres de pein-
tures et sculptures.

L’artiste est guidée 
par l’envie de créer 

à partir d’un bloc pour découvrir une 
forme qui lui parle d'infini, de volupté, 
de sensualité…et bien plus.

Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim

ENTRÉE LIBRE

   Médiathèque au 03 88 87 69 37

MERCREDI 3
À 14 H 30

LECTURES « PRÊTE-MOI TA PLUME »
Maison de Retraite du Stift
Laissez-vous emporter par la lecture 
d’une sélection de textes imaginés par 
un groupe de résidents de la Maison de 
Retraite, et réunis dans le livre « Prête-
moi ta plume ».
Organisées par la Médiathèque  
de Marlenheim

  Médiathèque au 03 88 87 69 37 

MERCREDI 3 À 20 H 00
14E MERCREDI DE MARLENHEIM 
Espace Culturel et Touristique
« 70 ans d’histoire(s) de la Route des 
Vins d’Alsace », voir détails page 12.

Organisé par la Ville de Marlenheim
   M. Gabriel Schoettel au 03 88 87 57 69

JEUDI 4 À 9 H 30
BÉBÉS LECTEURS 

Relais Petite Enfance à Kirchheim
Séance d’histoires pour les petits (0-3 ans). 

Organisés par la Médiathèque  
de Marlenheim

ENTRÉE LIBRE SUR INSCRIPTION

  Relais Petite Enfance au 03 88 04 12 66

MERCREDI 10 À 20 H 00
CULTURES D’ICI ET D’AILLEURS 
RÉUNION D’ORGANISATION
Médiathèque de Marlenheim
Organisée par la Paroisse Protestante

   Pasteur Laurence Hahn au 06 49 36 98 32

JEUDI 11 À 20 H 00
CONFÉRENCE « LE SUCRE, VRAI 
DOUCEUR OU FAUX AMI ? »
Domaine Xavier Muller
Animée par Muriel Charpentier, conseil-
lère et coach nutritionnel.
Plateau en faveur de l’association
Organisée par Ma santé bien-aimée

   Ma santé bien-aimée au 06 51 13 74 17

SAMEDI 13 À 20 H 00
SPECTACLE
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisé par l'Association 7 Arts Dire

   Marie Garrec au 06 87 40 64 28

DIMANCHE 14 
DE 9 H 00 À 17 H 00
BACCHUS TOUR’S
Place du Maréchal Leclerc
Voir détails page 11.
Organisé par l' Office de Tourisme

   Office de Tourisme au 03 88 87 75 80

MERCREDI 17
À 20 H 00 

COLLECTE DE SANG 
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisée par l'association Les Globules

  Mme Dominique Grandidier au 06 31 12 45 97

LUNDI 22 À 20 H 00
CONFÉRENCE SPORT-SANTÉ
Espace Culturel et Touristique
Voir détails page 10.
Organisée par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 59 

DIMANCHE 21 
DE 8 H 00 À 14 H 00
15E BOURSE DE PUÉRICULTURE
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisée par la Crèche parentale La Toupie

    Mme Morgane Dollinger au 06 75 41 82 51

MERCREDI 24 
ET SAMEDI 27

ATELIERS D’INITIATION À LA 
SCULPTURE par l’artiste Sylvie Graf 
Médiathèque de Marlenheim
Dans le cadre de l’exposition « La balade  
des gens heureux », venez expérimenter 
la sculpture lors de  3 ateliers :
•  Mercredi 24 de 9 h 30 à 12 h  

et de 15 h à 17 h 30
• Samedi 27 de 9 h 30 à 12 h 
Matière première et outillage  
mis à disposition.
Gratuit - Tout public à partir de 6 ans
Organisés par la Médiathèque  
de Marlenheim

   Sur inscription au 03 88 87 69 37

SAMEDI 27 À 20 H 00
CONCERT DE PRINTEMPS 
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisé par l'Harmonie Caecilia

   M. Joël Richter au 06 51 11 67 58

MAI 2023
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TOUT LE MOIS 
EXPO-PHOTOS  
« DU VIN ET DES HOMMES »
Club Photo de Wasselonne

   Jean-Claude HATTERER au 06 88 30 34 45

TOUS LES SAMEDIS
DE 8 H 00 À 12 H 00
MARCHÉ HEBDOMADAIRE
Place du Maréchal Leclerc 
Organisé par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 55 

SAMEDI 3 À 8 H 00 
ET DIMANCHE 4 À 10 H 00
BANQUET DE BACCHUS
Place du Maréchal Leclerc
Voir détails page 11.
Organisé par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 57 

MARDI 6
DE 17 H 15 À 18 H45

CLUB DE LECTURE
Médiathèque de Marlenheim
Organisé par la Médiathèque  
de Marlenheim
ENTRÉE LIBRE

  Médiathèque au 03 88 87 69 37

MERCREDI 7 À 20 H 00
15E MERCREDI DE MARLENHEIM 
Espace Culturel et Touristique
« Jean-Frédéric Oberlin, un pasteur des 
Lumières », voir détails page 12.
Organisé par la Ville de Marlenheim

   M. Gabriel Schoettel au 03 88 87 57 69

VENDREDI 9 À 18 H 00
FÊTE DE FIN D’ANNÉE
Centre Culturel et Sportif “Les Roseaux”
Organisée par l’APEEMN

    Mme Stéphanie Goepp au 06 46 15 49 12

SAMEDI 10 À 20 H 00
PÊCHE CARPES / 24 H
Étang de pêche
Organisée par l’Association de Pêche

    M. Jérôme Reuschlé au 06 43 37 32 98

MERCREDI 14 À 20 H 00
CULTURES D’ICI ET D’AILLEURS 
RÉUNION D’ORGANISATION
Médiathèque de Marlenheim
Organisée par la Paroisse Protestante

   Pasteur Laurence Hahn au 06 49 36 98 32

JEUDI 15 À 9 H 30
BÉBÉS LECTEURS 

Crèche Les Coccinelles 
Séance d’histoires pour les petits (0-3 ans).  
Organisés par la Médiathèque de 
Marlenheim
ENTRÉE LIBRE

   Sur inscription au 03 68 41 69 26

JEUDI 15 À 20 H 00
CONFÉRENCE  
« CONSTELLATIONS  
FAMILIALES ET MÉMOIRES 
TRANSGÉNÉRATIONNELLES »
Domaine Xavier Muller
Animée par Catherine Kleinpeter,  
thérapeute systémique.
Plateau en faveur de l’association
Organisée par Ma santé bien-aimée

   Ma santé bien-aimée au 06 51 13 74 17

JEUDI 15 À 19 H 00
RÉUNION PUBLIQUE  
« BILAN MI-MANDAT ET  
PROJETS À VENIR »
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisée par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 59

DU 16 AU 30 JUIN
aux heures d’ouverture 
de la Médiathèque

EXPOSITION  
« CARNETS DE LECTURE »
Médiathèque de Marlenheim
Venez nombreux découvrir 
cette exposition réalisée par 
les collégiens de Marlenheim 
pendant l’année scolaire 
2022-2023.

Organisée par la  
Médiathèque de Marlenheim

ENTRÉE LIBRE

   Médiathèque au 03 88 87 69 37

SAMEDI 17 À 20 H 00
CONCERT DE L’ORCHESTRE 
PHILHARMONIQUE DES 
JEUNES DE STRASBOURG 
Château des Sœurs
Voir détails page 11.
Organisé par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 57

JEUDI 22 À 9 H 30
BÉBÉS LECTEURS 

Relais Petite Enfance à Kirchheim
La Médiathèque vous 

propose  une séance 
d’histoires pour les 
petits de 0 à 3 ans. 
Organisés par la  

Médiathèque  
de Marlenheim

  Sur inscription au 03 88 04 12 66

VENDREDI 23 
À 9 H 30
BÉBÉS LECTEURS 

Micro-crèche Les Chérubins 
La Médiathèque vous propose une 
séance d’histoires pour les petits de 0 à 
3 ans. 
Organisés par la Médiathèque  
de Marlenheim

   Sur inscription : v.seyfrid@les-cherubins.com

DU 23 JUIN AU 9 JUILLET
TOURNOI OPEN DE MARLENHEIM
Tennis Club
Organisé par le Tennis Club de la Porte 
du Vignoble

 Nicolas Pistorius au 06 81 06 52 80

SAMEDI 24  
ET DIMANCHE 25
MARATHON DU VIGNOBLE 
Organisé par le Marathon du Vignoble 
d’Alsace

 Marathon du Vignoble au 03 88 49 31 33

DIMANCHE 25 À 10 H 30
FÊTE DE FIN D’ANNÉE 
Salle polyvalente de Kirchheim
Organisée par Les Trois Chapelles, école 
de danse, musique et arts plastiques

 Philippe Bapst au 06 89 86 82 91

JUIN 2023
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POUR UNE RESIDENCE ACCESSIBLE ET ADAPTÉE POUR NOS SENIORS

Notre groupe est intervenu lors du Conseil Municipal du 3 avril sur le projet de résidence seniors. La commune prévoit en effet, si le nouveau campus 
scolaire se réalise, de vendre le site de l’École maternelle des Tilleuls pour y installer une résidence seniors. Nous avions dès le Conseil du 17 octobre 
2022 exprimé notre opposition à la réalisation du projet sous forme d’opération de promotion immobilière privée. Monsieur le Maire répondait alors que 
« Rien n’est décidé et que le projet intéresse à la fois des bailleurs sociaux et des promoteurs privés ».

Nous avons été surpris d’apprendre par un article des DNA en février 2023 que la Ville de Marlenheim ne s’était pas associée à l’étude engagée par la 
Communauté de Communes en vue de la création de résidences seniors, puisque le projet à Marlenheim « serait porté par un aménageur privé ». Nous 
regrettons que notre commune ne participe pas à cette étude, sans que le Conseil Municipal n’ait été amené à se positionner.

Un investisseur immobilier privé cherche, et c’est bien normal, à amortir et à dégager une bonne rentabilité sur son investissement. Ce mode n’est pas 
compatible avec les capacités financières d’une majorité de seniors et des affaires récentes ont montré combien la recherche du profit et une prise en 
charge adaptée des aînés pouvait être problématique.

Lorsqu’une personne âgée quitte son domicile, c’est généralement suite au départ des enfants, au veuvage, à une maison devenue trop grande, alors 
que parfois un début de perte d’autonomie s’installe. Ces personnes ont alors besoin de structures à loyer abordable, afin de pouvoir financer par ailleurs 
les services dont elles ont besoin. Une résidence privée à but lucratif ne peut répondre qu’aux besoins des personnes les plus aisées, excluant la grande 
majorité des publics concernés. Seuls les bailleurs sociaux sont en capacité de réaliser des structures abordables, adaptées aux besoins et capacités 
financières d’une majorité de nos concitoyens âgés.

Nous estimons que le choix d’une réalisation strictement privée serait une erreur et nous nous y opposerons.

Jean-Marc WENDLING, Sophie WEBER, Thomas ROSSI, Christelle EBERLE SCHULER, René GROLLEMUND, Yves KARCHER 
 Les 6 élus - Marlenheim avec Passion et Cœur

EXPRESSION DU GROUPE DU CONSEIL MUNICIPAL «MARLENHEIM AVEC PASSION ET CŒUR »

LES HORAIRES 
D'OUVERTURE 
HÔTEL DE VILLE  
03 88 59 29 59
Lundi de 8 h 00 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 18 h 30
Mardi et mercredi de 8 h 00 à 12 h 00 
Jeudi et vendredi de 8 h 00 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 17 h 00

BUREAU DES OBJETS TROUVÉS
03 88 59 29 59
Service accueil de l'Hôtel de Ville

MÉDIATHÈQUE 
03 88 87 69 37
Mardi de 16 h 00 à 18 h 30
Mercredi de 9 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 30 à 18 h 30
Vendredi de 16 h 00 à 18 h 30
Samedi de 9 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 16 h 00

PROCHAINES COLLECTES DE 
PAPIER ET PLASTIQUE  
en porte-à-porte  
le vendredi 19 mai 2023  
et le vendredi 16 juin 2023

LE SOCIAL 
MISSION LOCALE
Mairie de Marlenheim 
Mardi et vendredi de 9 h à 12 h  
Uniquement sur rendez-vous  
au 03 88 38 31 01 ou au 06 48 03 12 04

PERMANENCE JURIDIQUE 
Me Delphine Vrammout - Avocat généraliste 
Permanence en Mairie de Marlenheim :  
tous les derniers vendredis du mois de 14 h à 
17 h (sauf jours fériés et vacances scolaires)
Uniquement sur rendez-vous au 03 88 24 63 29 
ou à l’adresse vrammout.delphine@wanadoo.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Permanence en Mairie de Marlenheim :  
tous les premiers lundis du mois de 9 h à 12 h
Uniquement sur rendez-vous à l’adresse  
roger.dillenseger@conciliateurdejustice.fr 

ABRAPA  
(Association d'aide et services à la personne) 
Informations et rendez-vous  
au 03 88 21 30 21

Association SERVIR  
Travaux ménagers auprès de particuliers  
et nettoyage de locaux  
Renseignements au 03 88 47 94 00

Association SERVIR PRO  
Association de services à la personne 
Renseignements au 03 88 47 94 02

CARITAS
Espace Apprederis le mercredi et le samedi de 
10 h à 12 h sur rendez-vous 
au 06 07 24 50 94

C.C.A.S  
(Centre Communal d'Action Sociale)
Renseignements à l'Hôtel de Ville  
au 03 88 59 29 59

Permanence de l'assistante sociale  
le jeudi de 14 h à 17 h sur rendez-vous  
au 03 69 33 21 50.

 LES URGENCES 

 POMPIERS - Composer le 1818

 SAMU - Composer le 1515

    NUMÉRO D'URGENCE  
EUROPÉEN 
Composer le 112112

  GENDARMERIE  
DE WASSELONNE

  Composer le 1717  
 ou le 03 88 87 02 4503 88 87 02 45  

 POLICE MUNICIPALE 
 03 88 59 29 5803 88 59 29 58

  SOURDS ET MALENTENDANTS  
Composer le 114114

 ENFANCE EN DANGER  
 Composer le 119

 VIOLENCES FEMMES INFO  
 Composer le 3919

 PRÉVENTION DU SUICIDE  
 Composer le 3114

  S.D.E.A. - 03 88 19 97 0903 88 19 97 09
  (rupture de conduite d’eau, 
 rejets d’assainissement accidentels)

 GAZ DE STRASBOURG  
 03 88 75 20 7503 88 75 20 75

 LA DÉCHETTERIE 
Mardi de 13 h 30 à 19 h 00
Jeudi & samedi de 8 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 17 h 30
Veillez à bien attacher ou bâcher votre 
chargement en allant à la déchèterie afin 
d’éviter que des détritus ne tombent en 
cours de route !

Ramassage des ordures ménagères 
La collecte du jeudi 18 mai est reportée  
au samedi 20 mai 2023

MEMENTO



LE MARCHÉ  
DE LA TARTE FLAMBÉE

Une boutique entièrement consacrée à la tarte flambée, 
avec des produits 100% locaux

1 rue Griesmatt (à côté du Auchan) - 67520 Marlenheim

RCS : 850 902 842 00010

03 88 99 81 49  |  06 08 40 50 46

HORAIRES D’OUVERTURE
Du mardi au vendredi : 9h30 - 12h00 | 14h00 - 19h00

samedi : 8h00 - 17h00
dimanche : 9h00 - 12h00

A vos côtés au quotidien pour l’entretien et 
la réparation de votre véhicule toute 
marque. Vente véhicule neuf et d’occasion. 

67520 Marlenheim 
Tel : 03 88 87 55 64 

www.garage-schaeffer.com 

Envie d’évasion ? 

La différence entre la vue et l'ouïe, 
elle saute aux yeux.

La différence entre la vue et l'ouïe, 
elle saute aux yeux.

349105300

ORDRE
DES INFIRMIERS

——
Annick KRETZ
Infirmière libérale

informe ses patients de son départ à la retraite
au 1er avril 2023 et les remercie pour leur fidélité

tout au long de ces années.

Émilie QUIRIN
reprendra la suite et continuera de travailler

avec Martine SCHOTT HAGER
Sophie WALTZER et Léa HERMANN

Adresse du cabinet : 4 rue Griesmatt - MARLENHEIM

GENDARMENHUT
Les beaux jours sont de retour ! 
Marlenheim fête le 70è anniversaire de 
la Route des Vins d’Alsace, dont elle est 
la Porte. C’est le moment de déguster 
les deux cuvées de prestige de la SAS 
Gendarmenhut : le “Gendarmenhut” 
(idéal pour un apéritif printanier) et 

le “Ignatius” (qui s’apprécie tout particulièrement avec des 
fruits de mer). En nombre limité, ces flacons numérotés 
sont disponibles à la Vinothèque du Lys. À l’automne, vous 
pourrez y découvrir le “Ad Vineam” (rouge) pour conclure 
une année 2023 dédiée à ce “jubilé viticulturel”. 

2023

1953


